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PRÉAMBULE

Ce 13ème RDD prend en compte le contexte réglementaire international, européen, national et régional pour le décliner sur les enjeux
locaux du Vaucluse en terme de transition climatique et écologique. Le RDD rappelle les Objectifs de Développement Durable (ODD)
de l’Agenda 2030 et les grands objectifs en matière de réduction de Gaz à Effet de Serre, de réduction des consommations
d’énergie, d’efficacité énergétique et de production d’énergie renouvelable, de réduction de consommation foncière ou encore de
recyclage, réemploi, revalorisation, ....
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Les 3 piliers du développement durable 

Le Rapport annuel présentant la situation en matière de Développement Durable (RDD) du Département de Vaucluse, instauré
depuis 2011 par la loi Grenelle II, met en avant l’intégration du développement durable dans l’ensemble des politiques
départementales et sa traduction opérationnelle dans les actions à destination du territoire ainsi que dans les pratiques internes de la
collectivité.

Ce rapport répond à un cadre national qui fixe 5 grandes finalités :
• lutter contre le changement climatique et protéger l’atmosphère,
• préserver la biodiversité et protéger les milieux et les ressources,
• fonder les dynamiques de développement suivant des modes de

production et de consommation responsables.

Le RDD dresse ainsi un état d’avancement des 26 actions de l’Agenda 21 et va
au-delà, en présentant les projets et actions intégrant la dimension centrale et
incontournable de la transition écologique.

Il est basé sur des données 2022, en intégrant également des points
d’avancement 2023 et les perspectives 2024.

• assurer la cohésion sociale et la solidarité entre territoires
et entre générations,

• permettre l'épanouissement de tous les êtres humains,

Le RDD est structuré autour de deux parties :
• actions conduites par le Département au titre de ses compétences et à

destination des territoires,
• pratiques internes du Département.

Le Département dispose également d’un Agenda 21 établi pour la période
2020-2025, qui ancre l’engagement et l’implication du Conseil départemental
dans la mise en œuvre opérationnelle et territoriale du Développement
Durable.



PRÉAMBULE
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MONDE : Synthèse du 6ème rapport d’évaluation du Groupe Intergouvernemental d’Experts sur l’évolution du Climat (GIEC)
publiée le 20 mars 2023 et approuvée par les représentants des 195 pays membres du GIEC.

• Les modèles climatiques sont fiables sur les dernières décennies et le réchauffement de la
planète devrait atteindre + 1,5 °C dès le début des années 2030.

• Limiter ce réchauffement entre 1,5°C et 2 °C (COP21 Accord de Paris) ne sera possible qu’en
accélérant sans délai la baisse des émissions :
− Réduire de 55% les émissions dès 2030,
− Atteindre la neutralité carbone dès 2050,
− Les solutions pour baisser les émissions existent et se développent.

• Les épisodes climatiques extrêmes (vagues de chaleur, pluies torrentielles, sécheresses,
incendies, …) vont être plus intenses, plus fréquents, plus longs, ce qui rendra leur gestion
très complexe.

• Retarder les actions et les politiques d’adaptation compromet leur efficacité, diminue leur
potentiel et en augmente le coût.

• Des phénomènes sont déjà irréversibles tels que la fonte des glaces, l’acidification et
l’augmentation du niveau des océans.

• Environ 3,3 à 3,6 milliards de personnes vivent dans des contextes très vulnérables au
changement climatique.

Ce 6ᵉ rapport d’évaluation constituera la base scientifique principale pour le premier bilan
mondial de l’Accord de Paris qui aura lieu lors de la COP28 à Dubaï (Émirats arabes unis) à la
fin de l’année 2023.
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• Le GIEC confirme que les émissions de gaz à effet de serre (GES) dues aux activités humaines sont responsables du rythme
sans précédent du réchauffement climatique : la température de la surface du globe s’est élevée d’ 1,1 °C par rapport à la
période préindustrielle.

Rapport de synthèse 
(mars 2023)
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Quelques décisions phares approuvées ou proposées dès 2022 :
• Doublement de la part des énergies renouvelables (40% en 2030),
• Fin de la vente des véhicules thermiques (essence ou diesel) en 2035,
• Déploiement d’infrastructures de distribution des carburants alternatifs,
• Refonte du marché du carbone (baisse des quotas et hausse du prix carbone),
• Répartition des efforts climatiques entre Etats membres.

L’Europe est responsable d’environ un tiers des émissions de gaz à effet de serre au niveau
mondial et représente moins de 10% de la population de la planète.

PRÉAMBULE

FRANCE : les 4 piliers de la stratégique énergétique :
sobriété énergétique, efficacité énergétique, accélération du développement des
énergies renouvelables (EnR) et relance de la filière nucléaire française.

• Plan de Sobriété énergétique :  moins 10% de consommation énergétique dès 2024, 
• Loi relative à l’accélération des énergies renouvelables,
• Projet de loi sur l’accélération du nucléaire,
• Loi climat et résilience : l’écologie dans nos vies,
• Stratégie nationale bas-carbone (budgets carbone 2019-2023, 2024-2028 et 2029-2033),
• Programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE 2019-2028),
• Observatoire national sur les effets du réchauffement climatique (ONERC), 
• Centre de ressources pour l’adaptation au changement climatique.

EUROPE : le Pacte Vert pour l’Europe (ou Green deal - Fit for 55)
Le Pacte vert est un ensemble de mesures visant à engager l‘Union européenne (UE) sur la voie de
la transition écologique, respectant ainsi les engagements de l’Accord de Paris. L’objectif est
d'atteindre la neutralité climatique à l'horizon 2050 et de réduire de 55% ses émissions de gaz à
effet de serre dès 2030 par rapport à 1990.
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PRÉAMBULE
Principales mesures qui s’imposent au Département de Vaucluse en lien avec la transition écologique (liste non exhaustive) 

Loi portant Engagement National pour
l’Environnement 2010 :
Obligation de réaliser un Bilan Carbone
(à réactualiser tous les 3 ans).
Loi Energie- climat 2019 :
En lien avec le Bilan Carbone, obligation
de réaliser un Plan de transition
climatique (à réactualiser tous les 3
ans).

Energie
Loi ELAN 2018 - Décret tertiaire
bâtiments > 1 000 m2 :
Réduction des consommations
énergétiques -40% en 2030, -50% en
2040, -60% en 2050.

Loi Climat et Résilience 2021 :
A compter du 1er janvier 2024,
obligation d’élaborer une Stratégie
pluriannuelle de réduction de la
consommation énergétique du
patrimoine immobilier à usage
tertiaire.

Commande Publique : Décret du 2
mai 2022 :
Obligation de réaliser un Schéma de
promotion des achats publics
socialement et écologiquement
responsables (SPASER) si montant
annuel des achats > à 50 M€ HT.

Loi Climat et Résilience 2021 :
Obligation pour les acheteurs publics
d’ajouter des clauses
environnementales dans tous les
marchés.

Mobilités : Loi d’Orientation des
Mobilités – LOM 2019 :
• Renouvellement de la flotte de

véhicules avec des véhicules à
faible émission (dont VL : 30%
jusqu’à fin 2024, 40% en 2025-
2029, 70% à compter de 2030).

• Obligation de mener des actions
de formation et de sensibilisation
à l’écoconduite pour les agents et
s’assurer que les conditions pour
une utilisation optimale des
véhicules à faibles émissions sont
réunies.

Loi Anti-Gaspillage pour une
Économie Circulaire - AGEC 2020 :
Obligation d'achats de biens issus
du réemploi ou de la réutilisation ou
intégrant des matières recyclées (20
à 40 % selon le type de produit).

Loi EGALIM 2019 :
• Obligation de proposer dans les

cantines scolaires une fois par
semaine un menu à base de
protéines végétales.

• Obligation de proposer 20 % de
produits Bio et 50 % de produits
labellisés dans les restaurations
scolaires.

Plan biodiversité 2018 :
• Réduire de 50 % le rythme

d’artificialisation et de la
consommation des espaces naturels,
agricoles et forestiers d’ici 2030 par
rapport à la consommation mesurée
entre 2011 et 2020.

• Objectif de Zéro Artificialisation
Nette (ZAN) fixé pour 2050.



AGENDA 2030 En septembre 2015, les 193 États membres de l’ONU ont adopté le programme de développement durable à l’horizon
2030, intitulé Agenda 2030. C’est un agenda pour les populations, pour la planète, pour la prospérité, pour la paix et par les
partenariats. Il porte une vision de transformation de notre monde en éradiquant la pauvreté et en assurant sa transition vers un
développement durable. Accueil - L'Agenda 2030 en France (agenda-2030.fr)

17 OBJECTIFS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE (ODD)

Au cœur de l’Agenda 20230, 17 objectifs ont été fixés pour couvrir l’intégralité des enjeux de développement durable dans tous les pays.
Depuis septembre 2019, la France est dotée d’une Feuille de route pour l’Agenda 2030 et invite les collectivités territoriales, à travers
leurs actions publiques, à contribuer à l’atteinte des ODD.
Afin de replacer la démarche de transition du Département de Vaucluse au sein de l’Agenda 2030, le Rapport de Développement
Durable décline les Objectifs de Développement Durable pour chaque thématique en cohérence avec les compétences
départementales.
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Les 6 enjeux de la feuille de route Agenda 2030 
pour la France 
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ENJEU 1 Agir pour une transition juste, en luttant contre toutes les 
discriminations et inégalités et en garantissant les mêmes 
droits, opportunités et libertés à toutes et à tous

ENJEU 2 Transformation les modèles de sociétés par la sobriété carbone
et l’économie des ressources naturelles, pour agir en faveur du
climat, de la planète et de sa biodiversité

ENJEU 3 S’appuyer sur l’éducation et la formation tout au long de la vie,
pour permettre une évolution des comportements et modes de vie
adaptés au monde à construire et aux défis du développement durable

ENJEU 4 Agir pour la santé et le bien-être de toutes et tous, notamment 
via une alimentation et une agriculture saines et durables

ENJEU 5 Rendre effective la participation citoyenne à l’atteinte des ODD,
et concrétiser la transformation des pratiques à travers le 
renforcement de l’expérimentation et de l’innovation territoriale

ENJEU 6 Œuvrer au plan européen et international en faveur de la
transformation durable des sociétés, de la paix et de la solidarité



INDICATEURS ODD – FRANCE 2023 
INSEE Juin 2023

• 6,3% des français renoncent à consommer
des protéines pour raisons financières,

• 10,3 % d’agriculture biologique dans la SAU,

• + 11,36 % de produits phytosanitaires entre
2010 et 2019,

• 11,2 millions de tonnes de déchets
dangereux produits, 8,2 tonnes traitées,

• 133 kg/hab/an de pertes et gaspillages
alimentaires.

• La France métropolitaine occupe la 1ère place en

Europe pour la diversité des amphibiens,

oiseaux et mammifères,

• 32,5% des eaux marines en aires protégées

(2022),

• 1,54% des terres en aires protégées (2022),

• 30,8% de surfaces boisées (2018),

• 14% des mammifères (toutes espèces) menacés
en France,

• Moins 46% d’oiseaux communs en milieu
agricole (entre 1989 et 2021),

• 9,1% de sols artificialisés (2020).

• 19,3% d’ENR dans la consommation
finale d’énergie brute,

• Diminution de 17,55 % des émissions de
GES entre 2010 et 2021,

• 87,3% de transport de marchandises par
les routes,

• 8,9 tonnes équivalent CO2 d’empreinte
carbone par habitant.

Profils de pays des ODD (un.org)

9

• Taux de pauvreté en France : 14,6 %,

• 86% des foyers disposent du haut débit à leur
domicile,

• 9% de personnes n’ont aucune compétence pour
les usages numériques,

• Taux d’emploi : 67,2% (hommes : 70,1% - femmes :
64,5%),

• 3,9% de la population en situation de renoncement
aux soins pour raisons financières,

• 10,64% des jeunes sans travail, ni diplôme ni
formation (15 à 24 ans).
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CHIFFRES CLÉS 2022
16 Espaces Départementaux des Solidarités (EDeS),

231 507 Personnes accueillies dans les EDeS,
16 060 Foyers allocataires du RSA (31/12/2022),
1 777 Enfants confiés à l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) dont 176 Mineurs

Non Accompagnés,
10 895 Bénéficiaires de l'Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA),

2 316 Adultes et enfants bénéficiaires de la Prestation Compensation
Handicap (PCH),

57 Etablissements d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes
(EHPAD),

11 962 Enfants reçus en consultations médicales (Protection Maternelle
Infantile - PMI).

1 – ACTION SOCIALE, AUTONOMIE, INSERTION

• + 11 500 hab Croissance de la population en Vaucluse
entre 2013 et 2019 (+0,3%/an),

• 23,7 % Taux de Vauclusiens de moins de 20 ans,
• 22 % Taux de Vauclusiens de plus de 65 ans,
• 19,5 % Taux de pauvreté en Vaucluse,

• 11,8 % Taux de population résidant en Quartier
Prioritaire Politique de la Ville (QPV),

• 10,5 % Familles monoparentales,
• 13,7 % Jeunes de 20-24 ans sans diplôme,
• 1/3 Vauclusiens âgés de 60 ans ou plus à

l’horizon 2030.
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Le social est l’un des trois piliers du développement durable et constitue un axe majeur pour
garantir une transition écologique juste et solidaire. En intégrant les évolutions de la société et
en accompagnant les publics les plus fragiles, l’action sociale est au cœur des missions du
Département.
Le Vaucluse est organisé autour de 6 Territoires d’Intervention Médico-Sociale (TIMS)
accueillant le public dans 16 Espaces Départementaux des Solidarités (EDeS) et 1 antenne.
Cet accompagnement de proximité sur l’ensemble du territoire constitue un engagement fort
du Département en faveur de l’action sociale, de l’enfance et la famille, des personnes âgées et
des personnes en situation de handicap.

Perspectives 
2023 -2024



1 – ACTION SOCIALE, AUTONOMIE, INSERTION

Permanences Accueil Immédiat (PAI) :
• 19 512 personnes accompagnées,

• 42 agents dédiés à la PAI sociale,
• 42 agents dédiés à la PAI administrative,
• 49 partenaires intervenants dans les EDeS.
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PERMANENCES D’ACCUEIL IMMÉDIAT
Depuis 2020, le Département a déployé des permanences d’accueil immédiat (PAI) selon
plusieurs formats : permanences d’accueil immédiat sociales, administratives et d’urgence.
Ces permanences permettent d’accueillir l’ensemble des usagers et leur apportent un
premier niveau de réponse et de prise en charge adapté à leurs besoins.
Cet accompagnement prend en compte les situations et les contraintes des usagers (en
termes de mobilité, disponibilité, …) en proposant des entretiens avec ou sans rendez-vous
en EDeS, à domicile ou par téléphone.

L’année 2022 a permis de renforcer les équipes dédiées avec le recrutement de 10 renforts
PAI, répartis sur les EDeS permettant d’accompagner ainsi 19 512 personnes.

Bilan sur les renforts PAI pour mesurer l’évolution du
dispositif et pour améliorer la prise en compte des
informations préoccupantes relatives aux usagers.

ASSISES DEPARTEMENTALES DU TRAVAIL SOCIAL
Le Département, chef de file de l’action sociale, a réuni pour la première fois les 19 et 20
juin 2023, 475 professionnels du social (travailleurs sociaux, médico-sociaux, administratifs
et des partenaires institutionnels) pour évoquer les grands enjeux que traverse le travail
social.
Les missions et l’évolution des métiers des travailleurs sociaux et médico-sociaux ont été
questionnées afin de faire face aux défis sociaux, de valoriser leurs conditions d’exercice au
profit des personnes accompagnées et de se projeter collectivement vers la prévention,
l’innovation et la transformation des pratiques professionnelles.

Pour poursuivre la dynamique de ces Assises, un travail de capitalisation des propositions
sera articulé avec les prochains Schémas « Enfance et Famille », de « l’Autonomie » et le
futur Schéma de « l’Action sociale ».

Perspectives 
2023 -2024

Chiffres 
clés
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La structuration d’une dynamique sociale partenariale est déterminante pour améliorer et renforcer l’accompagnement social. Le
Département, acteur socle de l’accompagnement social sur le territoire, poursuit le développement de dynamiques locales
sociales :

DYNAMIQUE PARTENARIALE POUR L’ACCÈS AUX DROITS ET AUX DÉMARCHES ADMINISTRATIVES

• Permanences de proximité ouvertes aux usagers au sein des EDeS, assurées par 49 partenaires qui
répondent à un ensemble de problématiques (droits, justice, emploi, logement, …) et favorisent
l’accompagnement des personnes les plus fragiles.

• Partenariats renforcés sur des problématiques spécifiques afin de partager l’information, développer
une connaissance et culture communes et formaliser des collaborations opérationnelles destinées à
coordonner le parcours des personnes concernées, développer une prise en charge globale et mener
des actions de prévention et de sensibilisation :

49 partenaires intervenants dans les EDeS. Dynamique avec les partenaires à redéfinir lors de l’élaboration
des projets de territoires à l’échelle des TIMS.

− Réseau VIF (Violences Intra Familiales ) : créé en 2018, le réseau VIF a pour objectif de lutter contre l’augmentation des
situations de violences conjugales et leurs impacts traumatiques sur les enfants. Piloté par l’EDeS d’Apt et la Maison de la
citoyenneté sur les territoires du Luberon, ce réseau réunit un large partenariat (commune et CCAS d’Apt, gendarmerie,
service social de l’Hôpital d’Apt, associations, …) pour développer une culture commune et partager des synergies
d’interventions. En 2022, 3 réunions du réseau ont permis d’analyser le diagnostic de terrain, recenser les réponses
apportées et mieux identifier les besoins, coordonner le parcours des victimes pour une prise en charge globale, créer de
la lisibilité par des actions de sensibilisation en direction du public (notamment des plus jeunes).

− Commission technique de prévention des expulsions : un nouveau partenariat avec le CCAS d’Avignon s’est mis en place
en 2022 pour prévenir les expulsions locatives et ainsi optimiser les réponses d’accompagnement et d’orientation le plus
en amont possible. La commission se réunit une fois par mois pour étudier des situations d’assignation pour impayés de
loyer sur la commune d’Avignon et mettre en œuvre un accompagnement social auprès des ménages en voie d’expulsion
de leur domicile.

Chiffres 
clés

Perspectives 
2024



Au niveau des EDeS

• 4 Assistants en Démarches Administratives et Numériques (ADAN) : 2488 usagers
accompagnés.

• Réseau d’Acteurs de l’Inclusion Numérique (RESAIN) : 11 710 usagers accompagnés pour
l’accès aux droits dont 81% n’ayant aucune connaissance numérique, par 10 structures
membres du réseau (couvrant 21 communes). Redéploiement du réseau en 2023 sur 6
communes rurales du Sud Luberon pour être plus en proximité des usagers éloignés des EDeS.

• Conseillers Numériques (CN) : en 2022, premier conseiller sur l’EDeS d’Apt pour un appui
ponctuel et ciblé. En 2023, intégration progressive de 8 CN supplémentaires : 3 CN début 2023
sur les EDeS de Pertuis, L'Isle-sur-la-Sorgue, Cavaillon et Sorgues, par la suite 2 CN pour le
TIMS Haut Vaucluse et 1 pour l'EDeS du Pontet. Un nouveau projet d’itinérance est en cours
de réflexion pour le TIMS Comtat Venaissin avec potentiellement 2 Conseillers numériques.

Au niveau des bibliothèques du réseau départemental de Vaucluse
• 2 Conseillers numériques interviennent dans les bibliothèques du réseau départemental. Ils

réalisent des actions de médiation (ateliers individuels ou collectifs, permanences) pour
favoriser la maîtrise des usages et des outils numériques.

Ateliers collectifs de médiation numérique
• Le Département apporte un soutien financier à 14 partenaires qui organisent des ateliers

collectifs de médiation numérique : 1 088 ateliers proposés pour 3 525 participants.

1 – ACTION SOCIALE, AUTONOMIE, INSERTION

2 488     Usagers accompagnés en 2022 pour leurs démarches numériques par 
les 4 ADAN (+5%/2021),

3 Conseillers Numériques en 2022 (2 en bibliothèque / 1 sur l’EDeS d’Apt),
11 710    Personnes accompagnées par le réseau d’écrivains publics numériques 

(+2%/2021),
122    Bénéficiaires du RSA accompagnés sur des ateliers  numériques.

Animation du groupe métier
"numérique" (ADAN et
Conseillers numériques).
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INCLUSION NUMÉRIQUE ET MÉDIATION NUMÉRIQUE

Face à la dématérialisation massive des services et afin de lutter contre la fracture numérique, le Département poursuit son
accompagnement pour la maîtrise des usages et des services numériques destiné à faciliter les démarches en ligne et favoriser
l’autonomie numérique.

Perspectives 
2024

Chiffres 
clés
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FSL : 2 532 aides pour régler les factures d’énergie
pour un montant de 573 341 € en 2022 (+5%
d’aides /2021),

260 ménages accompagnés à leur domicile pour
des Interventions en Maîtrise de l'Energie
(+27%/2021).
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Former les nouveaux agents du Département (assistantes sociales,
conseillères en économie sociale et familiale et professionnels de
PMI) à la conduite d’entretiens « Econovie », méthode pour
accompagner les situations de précarité sociale et budgétaire :
- 25 nouveaux travailleurs sociaux formés par an,
- Objectif d’accompagner en ateliers 240 familles par an.

PRÉCARITÉ ÉNERGÉTIQUE

SERVICE LOCAL D'INTERVENTION EN MAÎTRISE DE L'ENERGIE (SLIME) :
Depuis 2021, le Département a adhéré au SLIME, programme national d’information et
d’action de maîtrise de l’énergie en faveur des ménages très modestes. Le SLIME contribue à
lutter contre la précarité énergétique en accompagnant les ménages concernés à réduire
leurs factures d’énergie, en installant des petits équipements, en adoptant des écogestes ou
en favorisant la réalisation de travaux.

Les intervenants en maîtrise de l'énergie (ALTE, CEDER et SOLIHA), financés par le
Département avec le concours de CEE (Certificats Economie Energie) et par une partie du
Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL), ont accompagnés 260 ménages à leur domicile
en 2022.

HABITAT PÉDAGOGIQUE ITINÉRANT (HAPI) :
A l’automne 2022, dans le cadre de la semaine écocitoyenne, accueil de l’HAPI sur l’EDeS de
Bollène, une structure innovante, ludique et interactive dans un container aménagé pour
aider les Vauclusiens à réduire leurs consommations énergétiques.

Ce stand a réuni 150 visiteurs dont un public scolaire, des jeunes de la Mission Locale et des
habitants du quartier.
Les professionnels de l’EDeS ont aussi été conviés autour d’animations sur la compréhension
des factures, prises en charge par la correspondante EDF solidarités. Avant fin 2023, il est
envisagé de reconduire cette opération sur d’autres communes vauclusiennes.

Chiffres 
clés

Perspectives 
2024
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148 Projets soutenus pour la prévention de
la perte d’autonomie (+39%/2021),

13 593 Personnes âgées bénéficiaires,
104 Structures partenaires du SPIE.
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Nouveau Schéma départemental de l’Autonomie 2023-2028 qui
redéfinit l’accompagnement des publics vulnérables
Les établissement sociaux et médico-sociaux seront sensibilisés
davantage à l'achat de denrées alimentaires auprès de producteurs
locaux et à la lutte contre le gaspillage alimentaire.

PERSONNES ÂGÉES, PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP
2ème édition du budget participatif : à destination des EHPAD fin 2022 avec 43 projets proposés sur les
thématiques « EHPAD durables, numériques, sportifs et artistiques, agréables ». Ces projets sont élaborés et
concertés par les professionnels et les résidents.
2023 permettra de mettre en œuvre ces actions en termes d’équipements, d’agencements et d’animations.

Actions de prévention pour la perte d’autonomie : En 2022, 148 projets ont été soutenus avec le concours
de la conférence des financeurs pour la prévention de la perte d’autonomie. Ces projets ont bénéficié à
13 593 personnes et ont porté sur le « bien vieillir », l’accès aux droits, la santé, le soutien psychosocial,
l’habitat et le cadre de vie ou la mobilité. Pour exemple sur la mobilité, 332 personnes bénéficiaires d’actions
de mise à niveau du Code de la Route ou de transport collectif solidaire ALLOBUS.

SERVICE PUBLIC DE L’INSERTION ET DE L’EMPLOI (SPIE)
Fin 2022, le Département a acté la création du SPIE, en partenariat avec l’Etat, Pôle Emploi, la Région
Provence-Alpes-Côte d’Azur, la Caisse d’Allocations Familiales et la Mutualité Sociale Agricole.

Le SPIE, au cœur de la stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté, a pour objectif de
rendre plus efficace l’accompagnement vers l’emploi pour permettre une sortie durable de la pauvreté. La
démarche repose sur un partenariat renforcé entre les acteurs de l’insertion, de l’emploi et du monde
économique. Dans le Vaucluse, ce sont 104 structures qui se sont engagées dans le SPIE avec une animation
territoriale tournée sur 4 bassins d’emploi. Les équipes projet territoriales SPIE se sont réunies sur chaque
bassin d’emploi avec la participation d’une centaine de professionnels.

2023 a permis de poursuivre la démarche partenariale avec des rencontres sur les thèmes de « l’insertion par
l’activité économique » et de la formation avec 150 participants sur l’ensemble des 4 bassins.
En parallèle, une plateforme collaborative d’animation de la démarche SPIE qui fédère plus de 500
professionnels illustre l’engagement et l’attente des acteurs sur ce projet en faveur de l’inclusion.

Perspectives 
2024

Chiffres 
clés
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INCLUSION SOCIALE ET PROFESSIONNELLE DES JEUNES

Le Département propose des accompagnements dédiés aux jeunes adultes qui rencontrent des
difficultés importantes en termes de logement, mobilité ou accès aux soins. L’accompagnement de ces
jeunes est primordial pour leur permettre de s’insérer dans la société.

Fonds d’Aide aux Jeunes :
• 796 aides pour 527 jeunes

accompagnés,
• 299 Contrats Jeunes Majeurs dont 

233 pour des jeunes issus de l’ASE.

• Mise en œuvre du nouveau Schéma Enfance Famille 2023-2028 destiné à
poursuivre l’amélioration de la qualité de la prise en charge des enfants et
des familles et une dynamique partenariale.

• Recrutement de près de 100 assistants familiaux pour accueillir et prendre
en charge l’éducation de mineurs ou de jeunes de moins de 21 ans.

École de la deuxième chance
Depuis 2019, le Département soutient l’école de la deuxième chance pour lutter contre l’exclusion des
jeunes et favoriser l’accès à l’emploi des jeunes de bas niveau par la formation.
Ainsi, l’école accueille les jeunes de 16 à 25 ans en situation d'exclusion, sans emploi ni qualification
et propose des formations facilitant l’intégration dans le monde du travail avec pour objectif à l’issue
du parcours l’accès à un emploi ou à une formation professionnelle. Afin de pallier le manque de
mobilité des publics ciblés, l’école a ouvert 4 antennes (Carpentras, Cavaillon, Apt et Orange).

Auto-école sociale et solidaire 
Depuis fin 2022 et afin de répondre aux difficultés de mobilité des jeunes sur le territoire du Luberon, la Mission Locale Luberon
expérimente une auto-école sociale et solidaire pour les jeunes en parcours d’insertion dont elle assure le suivi.

Accompagnement des jeunes de moins de 26 ans
Les 4 Missions Locales du Vaucluse (Grand Avignon, Nord Vaucluse, Haut Vaucluse et Sud Vaucluse Luberon) sont
réparties sur le territoire afin d’accueillir et d’accompagner les jeunes de 16 à 25 ans. Concernant les bénéficiaires
du RSA de cette tranche d’âge, le conventionnement avec les Missions Locales permet la mise en œuvre d’un
accompagnement spécifique et la mobilisation des dispositifs en vue d’une insertion professionnelle durable.

Kits sanitaires
Distribués par le réseau des Missions Locales et le CROUS, ces produits d'hygiènes constituent un facteur essentiel
pour la santé, l’estime de soi, le bien-être et l’inclusion sociale. 1 400 kits ont été distribués en 2022 et cette
action sera renouvelée en 2023.

Chiffres 
clés Perspectives 

2023 -2024



PLAN SANTE DU DEPARTEMENT

Dans un contexte de difficultés d’accès aux soins de proximité, en lien avec une baisse du nombre de
médecins et l’émergence de déserts médicaux et face aux besoins de la population, le Département
de Vaucluse, en tant qu’acteur essentiel de l’action sociale et médicosociale, s’est engagé dès 2022
pour la mise en place d’un Réseau Départemental de Santé (RDS).
Le Département contribue ainsi à un aménagement solidaire des territoires en matière d’accès aux
soins de proximité pour tous par la mise en œuvre d’un Plan Santé dont la mesure phare est le
recrutement de 8 médecins généralistes et l’ouverture de centres de santé.

Le réseau propose une offre complémentaire de l’offre de soins existante et développe les
collaborations avec les autres acteurs de la santé afin d’améliorer le parcours des patients. Les 2
centres de santé ouverts en 2023, Avignon (février) et Cadenet (mai), disposent chacun de 3
médecins généralistes.
De plus, afin de mieux répondre aux besoins des territoires, des Vauclusiens et ainsi réduire les
inégalités sociales de santé, le Département a créé un nouveau dispositif de soutien aux « Maisons
de Santé en Vaucluse » portées par les collectivités.

Actions Santé du Département
Les équipes médicales et paramédicales sont présentes sur l’ensemble du territoire dans les EDeS.
• Protection Maternelle Infantile (PMI)

- Médecins et puéricultrices : consultations médicales pour les enfants de 0 à 6 ans, bilan de
santé des enfants scolarisés en maternelle,

- Sages-femmes : consultations des femmes en suivi de grossesse et après accouchement.
• Infirmiers : accompagnent les personnes fragiles dans un parcours de soin.
• Psychologues : soutien aux nouveaux parents.

1 – ACTION SOCIALE, AUTONOMIE, INSERTION

• 6 Médecins généralistes salariés (août 2023),
• 2 Centres de santé ouverts à Avignon et Cadenet,

• 3 000 Consultations et 685 Patients suivis en tant que
médecins traitants au centre de santé d’Avignon (chiffres

février à août 2023),

• 11 962 consultations PMI en 2022.
18

• Ouverture du Centre de Santé d’Apt prévue en
décembre 2023 et Valréas en 2024,

• Mise en place d’un bus itinérant médical,
• Développement de la Télémédecine,
• Animation du Réseau Départemental de Santé 84.

Chiffres 
clés

Perspectives 
2024



2 - MOBILITÉS

Acteur majeur de la mobilité en Vaucluse, le Département entretient, exploite et aménage 2 324
kms de routes départementales et 140 kms de véloroutes avec la volonté de mieux prendre en
compte les enjeux environnementaux et l’intégration des mobilités douces, tout en garantissant les
exigences de sécurité.

• Poursuite de la démarche Routes Durables :
− déploiement de techniques de travaux innovantes moins impactantes pour l’environnement

et la biodiversité,
− entretien des abords routiers engagé avec le ramassage systématique des déchets, le

fauchage raisonné, le Zérophyto, la préservation des arbres et la prise en compte de la
biodiversité.

• Investissements en faveur des Mobilités Durables :
− Structuration et promotion du réseau de véloroutes,
− Développement du maillage d’aires de covoiturage et promotion de la plateforme de mise en

relation des covoitureurs (Klaxit).
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CHIFFRES CLÉS 2022
2 324 kms de voiries départementales et 1 250 ponts,

13 175 véhicules par jour en moyenne sur les principales RD en 2022 (+2% /2021
et +1% /2020 ),

19 676 kms linéaires en fauchage raisonné le long des RD (-28,6 %/2021),
140 kms de Véloroutes (+ 3%/2021),

4 Agences routières et 11 centres d’entretien et d’exploitation.

© CD84

© Département de Vaucluse

Carrefour de BONPAS© CD84

VAUCLUSE : Secteur des transports
• 323 492 tonnes de gazole routier vendues en 2021,
•             6 épisodes de pollutions atmosphériques en 2022 (PM10 et Ozone),
• 64% des oxydes d'azote et 25% des particules fines émis par les transports (AtmoSud

2019),

• Secteur le plus gros émetteur de Gaz à effet de Serre (55 % Cigale.Atmosud 2019),
Amélioration de la qualité de l’air en Vaucluse : depuis 2020 les niveaux de dioxydes d’azote ont
baissé de 50% et les niveaux de Particules fines de 40% (AtmoSud).

En 2024, le Département intègrera dans son réseau routier 44 kms de routes nationales en Vaucluse.



2 - MOBILITÉS
CHANTIERS ROUTIERS DURABLES

Les marchés publics de travaux intègrent des critères environnementaux, comme la possibilité de mettre en œuvre des enrobés
tièdes et de privilégier le recyclage des matériaux (jusqu’à 40% en fonction des caractéristiques techniques). En parallèle, le
Département poursuit le déploiement de techniques routières permettant de réduire les impacts sur l’environnement (moins
d’apport de matériaux, moins d’émissions de CO2 et de polluants).

111 kms de chaussée renouvelée (hors chaussée neuve) dont :
• 51,5 kms d’enduits superficiels,
• 3,8 kms de réutilisation d’agrégats d’une autre RD,
• 4,4 kms d’enduits phoniques.

Poursuivre et privilégier les enduits superficiels et
enrobés tièdes et les nouvelles techniques limitant
l’impact sur l’environnement.

20
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Chantier « bas carbone » sur la RD189 entre Cucuron et
Cabrières d’Aigues - © CD84

RÉNOVATION DES AIRES DE REPOS ET DES POINTS D’ARRÊT

Dans le cadre du Plan départemental de gestion des aires de repos et d’arrêt adopté en 2021,
2 nouvelles aires ont été aménagées en 2022 :
• Aire de repos la Pluvinalde (L’Isle-sur-la Sorgue) = sécurisée et revégétalisée,
• Aire de repos de la Peyrouière (Apt) = création en revégétalisant un délaissé.

En 2022, plusieurs chantiers ont utilisé des enrobés recyclés à 25% (sur 2 à 3 kms) : RD13 à
Orange et RD17 à Entrechaux.

En 2023, poursuite de la mise en œuvre de techniques bas carbone :
• RD13 à Entrechaux (1km) avec une grave bitume et un enrobé recyclé à 25%,
• RD28 à Morières-lès-Avignon (1,8km) : enrobé recyclé à 25%,
• RD189 entre Cucuron et Cabrières d’Aigues (5 kms) : utilisation expérimentale d’un liant

végétal biosourcé de poix (produit issue de la sylviculture) et de 100 % de granulats
recyclés de l’ancienne chaussée,

• Traitement des affaissements de rives des routes et de tranchées (≈25kms) : réalisation
partielle avec des enrobés liquides coulés à froid.

Pour les opérations routières de plus grande ampleur, telle l’amélioration du carrefour de
Bonpas, les enjeux d’articulations avec les liaisons transports en commun, covoiturage et
aménagements cyclables sont pris en compte aux abords de l’aménagement.

Chiffres 
clés

Perspectives 
2024

Aire de repos de Crillon le Brave- © CD84
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15 secteurs prioritaires identifiés pour préserver
les habitats et les corridors écologiques.

• 6 sites prioritaires feront l’objet de travaux et aménagements,
• Etude « Sublimer les panoramas et découvrir les Gorges de la

Nesque (RD942) » pour mettre en valeur les qualités paysagères
de cet itinéraire.

21

PRISE EN COMPTE DE LA BIODIVERSITÉ

En 2022, poursuite de la prise en compte de la biodiversité en lien avec le
patrimoine routier :

• Pont du Grand Marignon : interstices naturels conservés pour accueillir les
chauves-souris,

• Pont de Cadenet : les nichoirs ont accueilli leurs premières pipistrelles (espèce
de chauve-souris),

• 6 nichoirs à mésanges ont été installés sur des pins sur la RD907 à Sorgues et
sur la RD28 à Saint-Saturnin-lès-Avignon afin de lutter naturellement contre
les chenilles processionnaires,

• 2 hôtels à insectes mis en place à Réalpanier (Avignon) et à l’échangeur
Pompadour à Lapalud avec le concours du Naturoptère et des collégiens.

Corridors écologiques et RD
Depuis 2020, le Département met en œuvre un projet innovant de prise en
compte des corridors écologiques dans la gestion des routes départementales : la
trame turquoise.

Ce projet terminé fin d'année 2022 a permis d’aménager le crapauduc des mares
de la Pavouyère à Mormoiron et d’identifier 15 secteurs prioritaires à entretenir et
à aménager pour préserver les habitats et les couloirs écologiques de 31 espèces
cibles.

Début 2023, un séminaire réunissant les aménageurs routiers du Département, les
acteurs locaux, le CEREMA et l'Agence de l’eau a dressé le bilan des actions
réalisées et initié une réflexion sur la poursuite de ces démarches favorables à la
biodiversité.

Refuge à chauve souris - Pont du Grand Marignon

© CD 84
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Traversée sous chaussée du crapauduc - © CD 84

Hôtel à insectes Réalpanier - © CD 84
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DÉBROUSSAILLEMENT, SOURCE D’INSERTION
En complément des travaux de fauchage raisonné réalisés en régie, le débroussaillement de certaines dépendances vertes des RD et des
véloroutes est réalisé par des ateliers d’insertion de personnes en situation de handicap au travers des marchés réservés (5 entreprises
adaptées / vingtaine d’ouvriers en situation de handicap).

19 676 kms de fauchage (-28,6 %/2021),
164 000 arbres inventoriés le long des RD (fin 2022),

106 arbres plantés (+61%/2021),

524 Tonnes de déchets récoltées dont 6 tonnes de plastiques,
15 litres de produits phytosanitaires chimiques et de bio contrôle
(-70%/2021).

• Poursuivre l’opération de ramassage des
déchets et développer les partenariats avec
les territoires,

• Mise en place d’un progiciel de gestion du
patrimoine arboré sur les RD.
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DÉCHETS COLLECTÉS EN BORD DE ROUTES
La campagne de communication en bord de route « T’as pas honte ? Ta route n’est pas une

poubelle » s'est poursuivie en 2022 avec la mise en place de 8 nouveaux panneaux à Beaumont-
de-Pertuis, Caumont-sur-Durance, Châteauneuf-de-Gadagne, Gordes, Goult, Lauris, Pertuis et
Velleron.
524 tonnes de déchets ont été collectées en 2022 dont 6 tonnes de déchets plastiques.
Ces déchets ont été valorisés au travers de marchés spécifiques.
En 2023 lors d’une journée de sensibilisation, 94 agents du Département se sont mobilisés pour
ramasser 5,5 tonnes de déchets en bord de route.
En juin 2023, une opération spécifique a également été réalisée en partenariat avec la ville
d’Avignon pour évacuer les déchets sauvages qui polluent le chemin de Baigne-Pieds sur 3,4ha.

ENTRETIEN ET GESTION DU PATRIMOINE ARBORÉ
Le Département poursuit l’inventaire des arbres le long des RD qui a débuté en 2020 et a été
finalisé en 2023. En 2022, cet inventaire a été réalisé sur les secteurs de Bollène, Orange,
Valréas et Vaison-la-Romaine. 7 749 groupements d’arbres ont déjà été répertoriés,
représentant environ 164 000 arbres. Ce patrimoine arboré, dont certains arbres
exceptionnels, est un élément important des paysages du Vaucluse et constitue un
patrimoine de biodiversité.
A la finalisation de l’inventaire en avril 2023, environ 240 000 arbres ont été recensés dont 49% 
de chênes et 17% de pins.

© CD84 
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28 aires de covoiturage :
• 10 aires départementales de covoiturage (+1 /2021,

L’Isle-sur-la-Sorgue),

• 18 aires partenaires labellisées (+5 aires/2021),

• 330 places réservées au covoiturage (+94 places/2021),

• Taux de fréquentation moyen estimé à 43%.

• Carte des aires de covoiturage sur le site vaucluse.fr,
• 6 nouvelles aires labellisées : Velleron, Grillon,

Mirabeau, Le Crestet, Caderousse, Orange,
• 3 nouvelles aires aménagées par le Département,
• 5 aires équipées de bornes de recharge électrique,
• Actions de sensibilisation des agents au covoiturage.
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COVOITURAGE

Dans le cadre du Schéma départemental de développement du covoiturage, le
Département se positionne comme acteur et facilitateur du covoiturage et s’engage à
renforcer et structurer ce mode de déplacement écologique, économique et solidaire.

STRUCTURATION DU RÉSEAU DÉPARTEMENTAL DES AIRES DE COVOITURAGE ET
AMÉNAGEMENT D’AIRES DE COVOITURAGE DÉPARTEMENTALES
Le Département poursuit la structuration du réseau des aires de covoiturage. En 2022, 6
nouvelles aires représentant 94 places de stationnement ont été aménagées : 1 aire
située sur le foncier départemental (L'Isle-sur-la-Sorgue) et 5 sur le foncier de collectivités
s’engageant au respect de critères d’accessibilité, de sécurité et de qualité.
En partenariat avec les intercommunalités, une carte interactive des aires de covoiturage
a été élaborée en 2023 afin de mettre en lisibilité pour le grand public la localisation des
aires et favoriser ainsi cette pratique de mobilité.

APPLICATION KLAXIT POUR LE COVOITURAGE DOMICILE-TRAVAIL
Le Département poursuit son partenariat débuté en 2022 avec l’application Klaxit,
solution de covoiturage domicile-travail déployée sur les territoires du Grand Avignon, la
COVE et les Sorgues du Comtat.
Bilan 2022 Klaxit : 40 135 trajets et 909 000 kms parcourus soit 102 tonnes de CO2 évités
A noter en 2022, 186 agents du Département sont inscrits sur Klaxit : 934 trajets effectués
et 18 532 kms parcourus soit 2 tonnes équivalent CO2 évitées.
Depuis mai 2023, le forfait « Mobilités Durables » encourage les agents du Département à
covoiturer pour se rendre au travail.

@CD84
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• 298 205 usagers des Véloroutes 
en 2022 (+24% par rapport à 2021),

• 140 kms de véloroutes (voies vertes 
et voies partagées) en 2022.

• Via Rhôna : Finalisation de l’itinéraire aménagement Pont des Arméniers
à Sorgues et itinéraire le long de la Barthelasse,

• Méditerranée à vélo : traversée de Cavaillon,
• Via Venaissia : Centre ville de Carpentras et Etude connexion 

Velleron/Robion via l’Isle-sur-la-Sorgue (15kms),
• 152 kms de véloroutes ouvertes en 2023 dont 107,5 kms en voie verte.
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VÉLOROUTES 
Le Vaucluse est traversé par 3 Véloroutes majeures aménagées par le Département, dont 2
itinéraires européens (EuroVélos) :

• Via Rhôna (EuroVélo 17) : 69 kms, dont 37 kms de voie verte. Mise en service à
l’automne 2023 d’une passerelle de 200 m de long et 22 m de haut pour franchir le
Rhône entre les îles de l’Oiselet et de la Barthelasse. Cette passerelle métallique
exceptionnelle constitue un point d’attractivité important sur cet itinéraire européen de
800 kms et contribue à faciliter les déplacements du quotidien entre Avignon et
Sorgues.

• Méditerranée à Vélo (EuroVélo 8) : 52 kms, dont 39 kms en voie verte. L’itinéraire
définitif relie aujourd’hui en fin d’itinéraire le sud de l’agglomération de Cavaillon. Le
Département réalisera l’aménagement de la traversée de la zone urbaine pour relier le
Département des Bouches-du-Rhône courant 2024.

• Via Venaissia : 19 kms aménagés en voie verte entre Jonquières et Carpentras dont 4 
kms nouveaux en 2022 entre Velleron et Pernes-les-Fontaines.  
En 2023, 2 nouvelles sections de voies vertes seront mises en service entre Pernes-les-
Fontaines et Carpentras (6 kms), Jonquières et Orange (6 kms) soit au total un itinéraire
de 31,5 kms de véloroute.

Ces 3 Véloroutes connaissent une fréquentation importante et sont empruntées par un
large public pour une pratique de vélotourisme, de loisirs ou sportive. A proximité des
agglomérations, ces aménagements sécurisés favorisent également les déplacements du
quotidien domicile-travail à vélo.

Future passerelle sur le Rhône (Via Rhôna) - © CD84 
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Future passerelle sur le Rhône (Via Rhôna) - © CD84 

Via-Venaissia-©CD84
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• 68 sites publics équipés de parkings avec arceaux en
2022 (644 stationnements vélo),

• 25 sites supplémentaires en 2023 (+242
stationnements vélos),

• 3 schémas vélo du territoire soutenus.

• Evènement festif vélo ouvert au public envisagé en
mai 2024 sur les 3 véloroutes : ViaRhôna,
Méditerranée à vélo et Via Venaissia,

• Enquête mobilité vélo auprès de l’ensemble des
collèges publics.
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ACCOMPAGNEMENT DU DEPARTEMENT EN FAVEUR DU VELO
Au-delà de la réalisation des axes structurants cyclables, le Département accompagne les acteurs
locaux pour favoriser la pratique du vélo, harmoniser et sécuriser les aménagements.

Sécurisation des stationnements des vélos : en 2022, le Département a financé l’équipement de 9
sites sur le territoire représentant 88 places de stationnement vélo. Depuis 2020, 68 sites ont été
financés (dont 13 sites du Département de Vaucluse) soit 644 stationnements vélos.
En 2023, 25 sites supplémentaires seront financés représentant 242 stationnements supplémentaires.

Soutien des collectivités porteuses de projets cyclables : appui financier et en ingénierie sur
l’élaboration des schémas cyclables locaux et subvention pour les aménagements cyclables et boucles
locales d’intérêt départemental.
En 2022, subventionnement de la boucle locale « Ocres et Gordes à Vélo ».

AVELO2 - PROMOUVOIR LE VELO
L’appel à projets AVELO2 concourt à l’objectif du Département pour que l’usage du vélo devienne
significatif parmi les déplacements de demain. 3 grandes actions constituent ce projet :

• Amélioration de l’accessibilité des collèges à vélo : une étude prévue en 2023 sur les 41 collèges
publics en vue d’une enquête mobilité à vélo au collège et la programmation d’aménagements pour
sécuriser les accès vélo à proximité des collèges,

• Mutualisation des outils et données des itinéraires cyclables avec les acteurs du territoire : l’état
des lieux des outils existants réalisé au 1er semestre 2023 et la mise en place d’outils communs pour
la gestion des bases de données et la consultation des itinéraires cyclables.

• Campagne de communication avec 2 actions d’ores et déjà identifiées :
- Diffusion d’un dépliant consacré aux 3 véloroutes du Vaucluse et à la promotion du vélo,
- Evènement festif et de sensibilisation à la pratique du vélo le temps d’une journée sur les 3

véloroutes du Vaucluse au printemps 2024.

Cheval-Blanc : arceaux à vélos

Chiffres 
clés
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Collège Anne FRANK - Morières les Avignon - © CD84
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CHIFFRES CLÉS 2022 / 2023
41 collèges publics (dont 6 cités mixtes), 13 collèges privés,

30 255 collégiens, dont 24 066 dans le public (79 %),

7 075 collégiens bénéficiaires d’une bourse départementale (23%),

562 collégiens bénéficiaires d’une aide à la demi-pension,

13 collèges en REP et REP+,

8 000 ordinateurs distribués aux collégiens (rentrée 2022/2023),

11 267 repas servis par jour en moyenne.

Le Département assure l’entretien, l’équipement, les opérations de réhabilitation et de
construction des collèges ainsi que les moyens nécessaires à leur bon fonctionnement.
Afin de contribuer à la qualité de vie des collégiens et à leur réussite, le Département
entreprend d’importants chantiers de rénovation des bâtiments, favorise une restauration
scolaire locale de qualité, les mobilités douces à proximité des collèges et la végétalisation des
cours d’école.
L’optimisation des conditions d’accueil et de travail est essentielle pour le bien-être et
l’épanouissement de ces jeunes qui représentent l’avenir du Vaucluse.

EDUCATION ET ACCOMPAGNEMENT AU DEVELOPPEMENT DURABLE
La 2ème édition du budget participatif des collèges 2022-2023, associant les représentants de
la communauté éducative, les élèves et leurs parents, a permis de soutenir 54 projets en
faveur du développement durable : acquisition de stationnement pour 54 vélos et 10
trottinettes (collège Anne Frank à Morières-lès-Avignon), construction de 2 hôtels à insectes et
de 2 ruches (collège Paul Eluard à Bollène, ) ; étudier la biodiversité au sein du collège (collège
Jean Bouin à l’Isle-sur-la-Sorgue), .…

En 2022, 17 classes de collégiens ont été accompagnées pour visiter des Espaces Naturels
Sensibles du Département (Etang salé à Courthézon, Arboretum de Jonquières, les Plâtrières à
l'Isle-sur-la-Sorgue, …).
Nouveauté 2022 : les « Escapades citoyennes » autour de l’éducation à la citoyenneté et
dédiées aux 13 collèges en REP et REP+.

Collège Voltaire (Sorgues) - ©CD84

Parking Trottinettes Collège A. FRANK - ©CD84
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RESTAURATION SCOLAIRE

Avec 11 267 repas servis en moyenne par jour, les restaurations scolaires des collèges
contribuent à une alimentation durable et de qualité pour les élèves.

2022 a permis de préparer un groupement de commandes pour optimiser les achats de
denrées alimentaires avec 21 lots couvrant un large panel de produits de qualité et permettant
de répondre aux obligations de la loi Egalim, à savoir 20% de produits bio, 50 % de produits
labellisés et un repas par semaine à base de protéines végétales. Ce groupement est
accessible à l’ensemble des collèges à condition de souscrire à minimum 10 lots.
Au 1er semestre 2023, 21 collèges ont d’ores et déjà adhéré au groupement de commandes.

A noter l’expérimentation réalisée par le Collège Victor Schoelcher à Sainte-Cécile-les-Vignes
menée en concertation avec les familles, les collégiens et les équipes du collège durant une
semaine au mois de mai 2023. L’opération « Si l’on faisait notre part du colibri » a permis aux
550 demi-pensionnaires de déguster et découvrir des menus principalement à base de
légumineuses.

Poursuite en 2022 du déploiement du tri sélectif des biodéchets : réaménagements au niveau
de la dépose des plateaux et mise en place de poubelles spécifiques au sein du collège Boudon
de Bollène.

Le déploiement du label Ecocert en cuisine, engagement marqué dans la transition écologique
avec une restauration collective durable, bio, locale et saine sera lancé en 2023 avec 3 collèges
volontaires impliqués dans la démarche.

Collège Boudon à Bollène - ©CD84

• Maintien du prix unique du repas sur tous les collèges,
• 1 repas végétarien par semaine dans les cantines,
• 14,63% des repas servis avec des produits Bio,
• 21 collèges adhérents au groupement de commandes

denrées alimentaires,
• 34 collèges utilisent AGRILOCAL 84,
• 54 projets financés sur le 2ième budget participatif

Collèges.

• Formation des chefs cuisiniers pour mieux connaitre et
cuisiner les protéines végétales,

• Labellisation de 3 collèges Ecocert en cuisine,
• Finalisation du déploiement du tri sélectif des biodéchets

et perspectives de leur collecte et valorisation sur chaque
collège,

• Suivi des % de produits labellisés et bio via le logiciel de
gestion de la restauration collective.

Chiffres 
clés

Perspectives 
2024

©CD84
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NUMERIQUE
Le numérique est pleinement intégré en tant qu’outil pédagogique au sein du collège et le
développement de l’espace numérique de travail facilite les échanges entre les élèves, les
familles, les enseignants et l’équipe du collège. Le Département déploie la 4ème vague
d’équipement de PC hybrides pour les sixièmes à la rentrée 2023.

• 8 000 PC hybrides déployés à la rentrée 2023,
• Rénovation du Collège Pays des Sorgues au Thor : matériaux verts

et économies d’énergie,
• Restructuration du Collège Voltaire à Sorgues comprenant espaces

verts et plantation d’arbres,
• Mise en accessibilité Collège Alphonse Silve à Monteux.

• Poursuite de la mise en accessibilité des
Collèges,

• Réhabilitation des collèges Saint-Exupéry
à Bédarrides et Lou Vignarès à Vedène,

• Végétalisation de 3 cours de Collèges

DÉSIMPERMÉABILISATION ET VÉGÉTALISATION DES COURS
Face à la hausse des températures et à la nécessité de développer des îlots de fraîcheur pour
les collégiens, le Département engage des aménagements de végétalisation et de
désimperméabilisation des cours des collèges en 2023 :
• Collège Schoelcher à Sainte-Cécile-les-Vignes : aménagement paysager pour végétaliser et

donner de l’ombre au centre de la cour. Enlèvement de 650 m² d’enrobé, mise en place de
330 m² végétalisés et arborés (6 nouveaux arbres, tilleuls et micocouliers),

• Collège Alphonse Tavan à Montfavet : transformation de 2 000 m² avec le remplacement de
l'enrobé noir par un enrobé clair, création sous les arbres existants d’un revêtement
drainant, mise en place de bancs et création d’une réserve d’eau pour les projets
pédagogiques du collège.

Plus globalement la prise en compte du confort d’été au sein des collèges est à développer
afin d’anticiper les périodes de fortes chaleurs et proposer des solutions durables (ombrages,
filtres, revêtements, végétalisation, …).
Les collèges représentent d’importants bâtiments dont la consommation énergétique est à
optimiser (équipement de chauffage, éclairage LED, équipements des restaurations, …) et qui
nécessitent des opérations d’entretien, de rénovation voire de réhabilitation à l’occasion
desquelles la prise en compte de la transition écologique et énergétique est développée.

Collège Victor Schoelcher (Sainte Cécile-les-Vignes)  
©CD84
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Données Vaucluse :
31% Surfaces agricoles,
26 % Surfaces agricoles en agriculture biologique,
11 812 Emplois agricoles (1er département de la Région PACA),
34% Surfaces agricoles productives irrigables,
53% Taux de boisement,
16% Sols artificialisés. (Données DRAAF PACA - mars 2022)

29
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CHIFFRES CLÉS 2022

22 Espaces Naturels Sensibles (ENS), sur 1 972 ha,
600 participants aux 86 animations nature,
16 sites naturels aménagés pour l’accueil du public, dont 3 accessibles aux PMR,

105 acheteurs inscrits sur Agrilocal 84 (dont 34 collèges) et 270 fournisseurs,
14 projets de reconquête de friches agricoles sur 36 ha soutenus.

Le Vaucluse est un territoire remarquable par la richesse de sa biodiversité, la qualité de son
terroir agricole et la variété de son patrimoine naturel et paysager. La préservation de ces
ressources naturelles constitue un véritable atout pour lutter contre le changement
climatique.

Le Département de Vaucluse met en œuvre des politiques publiques favorables à la transition
écologique et climatique avec un ensemble d’opérations de préservation, d’aménagement et
de promotion tels que le Plan d’Action pour la Ressource en Eau, la valorisation et la
protection des ENS, le développement des circuits courts, en lien avec une alimentation
durable de qualité, et la préservation et valorisation des terres agricoles.

Arborétum de Jonquières - © CD84

©CD84

©CD84
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• 20 points de suivi des eaux de surfaces,
• 23 points de suivi des eaux souterraines,
• 6,9 kms de canaux d’irrigation sécurisés,
• 637 ha de réseaux d’irrigation modernisés permettant

une économie d’eau de 1, 96 millions de m3.

• Objectifs de restauration de 30 zones humides (12 000 ha
y compris les rivières),

• Appel à projets à destination des collectivités pour
améliorer le grand cycle de l’eau,

• Renforcement de l’accompagnement des agriculteurs
pour optimiser l’irrigation.

30

PLAN D’ACTION POUR LA RESSOURCE EN EAU (PARE)

En 2022, le Département a poursuivi son engagement en faveur de la ressource en eau en
soutenant des actions sur le territoire dont le suivi des eaux de surfaces et des eaux
souterraines et 4 campagnes par an pour mesurer l’évolution de la quantité et la qualité de ces
eaux.

Pour faire face à l’urgence climatique et suite à la sécheresse de l’été 2022, le Département a
organisé fin 2022 les Etats Généraux de l’Eau, en collaboration avec la Région PACA, les services
de l’Etat et l’Agence de l’eau.

Cette démarche partenariale a pour objectifs de partager un constat commun sur la nécessité
de préserver, économiser et mieux répartir la ressource en eau et explorer des solutions
concernant ses différents usages : eau potable (15% des prélèvements), irrigation agricole (84%
des prélèvements), activités économiques et touristiques.

Au printemps 2023 ont eu lieu des ateliers pour coconstruire avec l’ensemble des acteurs du
territoire (environ 200 participants) les actions prioritaires au niveau départemental, dont
certaines seront mise en œuvre dès la fin de l’année :

• Amélioration des connaissances sur les ressources en eau souterraine, en partenariat avec
le laboratoire d’hydrogéologie d’Avignon et l’INRAE,

• Accompagnement du projet de sécurisation en eau potable du plateau de Sault,
• Actions de communication/sensibilisation : Agenda des animations nature spécifiques sur la

ressource en eau, développement de programmes de sensibilisation auprès des collégiens,
• Adaptation des dispositifs départementaux pour une meilleure prise en compte de la

ressource en eau : irrigation agricole, rivières, ENS, ….

Le vallon de l'Aiguebrun - ©CD84

Chiffres 
clés
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La Durance  - ©CD84
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• 86 animations nature,
• 2 supports de communication :

- Dépliant animaux de la trame
turquoise,
- Plaquette de présentation de
l'arboretum.

• Labellisations 3 ENS : Etang du Ruth à Sérignan du Comtat, Forêt de Velleron,
Extension du périmètre du site des mares de la Pavouyère sur Mormoiron,

• Mise en œuvre de la réhabilitation du jardin Pétrarque à Fontaine de
Vaucluse dans le cadre de l’Opération Grand Site (phase travaux en 2024).

• Dispositif 50 000 arbres en Vaucluse renforcé.
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ESPACES NATURELS SENSIBLES (ENS)
Le Vaucluse compte 23 ENS en 2023 qui bénéficient de mesures de préservation et favorisent
l’accueil et la sensibilisation du public. Le suivi et l’animation de ces ENS reposent sur un
partenariat étroit entre le Département, les communes ou intercommunalités gestionnaires des
sites et une collaboration avec l'ONF et les Parcs Naturels Régionaux du territoire.
En parallèle, de nouveaux sites sont en émergence et accompagnés techniquement et
financièrement par le Département dans le cadre du dispositif ENS.

L’année 2023 a ainsi confirmé une nouvelle labellisation ENS : il s’agit du site des « Demoiselles
coiffées » sur la commune de Bédoin. Ce site au patrimoine paysager remarquable comprend
des cheminées en Ocres à préserver. La commune s'est engagée dans la signalétique et des
opérations de cheminements afin de concilier la découverte de cet espace naturel et la
protection de ces formes géologiques exceptionnelles.

Une nouvelle zone de préemption au titre des ENS est en cours de création sur la commune de
Sérignan-du-Comtat en partenariat avec la Communauté de communes d’Aygues Ouvèze en
Provence afin de préserver le site de l'Etang du Ruth qui accueille une biodiversité exceptionnelle
(triton crêté, espèce rare en Vaucluse). ENS Demoiselles Coiffées (Bédoin) - ©CD84

ANIMATIONS NATURE
Le Département poursuit des actions d’information et de sensibilisation du grand public aux
enjeux et à la richesse de la biodiversité afin que chacun contribue à sa préservation. Les 86
animations de découverte proposées sur l’ensemble du territoire ont rencontré un fort succès
auprès d’un large public.

Chiffres 
clés

Perspectives 
2024
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• 44 tonnes de produits distribués via Agrilocal (dont 11 tonnes en Agriculture Biologique),
• 34 collèges et 9 établissements sociaux et médicaux sociaux inscrits sur Agrilocal84,
• 4 290 paniers solidaires distribués à 2 206 jeunes sur l’année 2022,
• 26 500 € d’aides départementales à destination des associations œuvrant sur la thématique

de la précarité alimentaire et qui portent des actions en lien avec le monde agricole,
• 630 000 € pour accompagner le développement de l’agroécologie.

Mise en œuvre du plan
d'actions du PAT

32

PROJET ALIMENTAIRE TERRITORIAL (PAT)
Conjuguant politiques sociales, éducatives et agricoles, le PAT a pour objectif de lutter contre la
précarité et le gaspillage alimentaires en valorisant la production agricole du Vaucluse.
Suite au diagnostic territorial social et agricole de 2021, différentes phases de concertation ont été
menées en 2022 pour impliquer l’ensemble des parties prenantes (élus et services départementaux
en charge des collèges, de l’insertion et de la solidarité, acteurs institutionnels, économiques et
associatifs du territoire).

Cette large concertation a mis en relation tous les acteurs concernés (secteurs social, agricole et
caritatif) afin de partager les objectifs, faire émerger une dynamique collective sur les enjeux de
l’alimentation durable et aboutir à la structuration d’un plan d’actions d’ici fin 2023. Le PAT doit
permettre notamment l’émergence d’actions sociales innovantes à destination des publics en situation
de précarité alimentaire. En mars 2023, un forum sur le PAT a réuni 82 participants.

Par ailleurs, le Département poursuit les actions déjà engagées et incluses dans la stratégie du PAT
comme l’animation de la plateforme Agrilocal84 qui met en relation les acheteurs publics et les
fournisseurs de produits agricoles du Vaucluse. Deux temps forts ont été organisés en 2022 avec les
rencontres de l’alimentation durable à Avignon et un séminaire du PAT organisé à Sorgues.
Pour lutter contre la précarité alimentaire, le Département s’appuie sur 40 associations locales, 4
associations nationales et 24 CCAS qui représentent un total de 98 points de distribution d’aides
alimentaires.

PANIERS SOLIDAIRES
En 2022, ont été distribués plus de 4 290 paniers de produits agricoles locaux via les Missions
Locales du Vaucluse et destinés à 1 832 jeunes de 16 à 25 ans en situation de précarité.
En totalité, plus de 10 000 paniers solidaires ont été distribués depuis le début de la crise sanitaire.

Séminaire PAT (2022) - ©CD84

©EDDNF
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CHIFFRES CLÉS 2022
382 591 foyers à rendre raccordables sur le Vaucluse,
125 849 foyers en zone d’intervention publique (105 communes),
52 401 foyers abonnés en zone publique,

8 500 kms de fibre posés par le Département en zone d’intervention publique,
171 M€ investis (€ privés et publics) pour déployer la zone d’intervention publique,

49 sites touristiques équipés en bornes Wifi,
1 web application « Explore Vaucluse » lancée en juillet 2022.

TRÈS HAUT DÉBIT (THD)
Le Département a terminé le déploiement du réseau d’initiative publique pour la totalité des
foyers des 105 communes situées en zone d’intervention publique dont une majorité de
communes rurales.

En juillet 2022, le déploiement étant achevé, la phase d’exploitation du réseau portée par le 
délégataire « Vaucluse Numérique » a pu commencer. 

Cette nouvelle étape vise à raccorder les abonnés, maintenir le réseau opérationnel et l’adapter
au développement du territoire. Fin 2022, plus de 52 401 foyers sont raccordés et bénéficient
désormais d’un abonnement fibre THD.

La fibre optique apporte plus de performances en termes d’accès et de transfert de données avec
une infrastructure consommant 4 fois moins d’énergie que le réseau Cuivre.
Le Vaucluse est l’un des premiers territoires à avoir finalisé l’infrastructure FttH publique qui
contribue à faciliter l’accès aux services et à développer les usages et les innovations
numériques, des facteurs déterminants pour l’attractivité des territoires.

RESEAU WIFI TOURISTIQUE DEPARTEMENTAL ET EXPLORE VAUCLUSE
Avec l’appui du fonds européen FEDER, le Département a déployé en 2022 un réseau de bornes
Wifi sur 49 sites touristiques du Vaucluse (musées, places de villes et villages, …) pour favoriser
un accès Internet gratuit et sécurisé aux visiteurs français ou étrangers.
Une application web « Explore Vaucluse » a été lancée pour faire découvrir les richesses
touristiques du territoire. Elle est disponible en 5 langues et en multi-supports : PC, tablette et
smartphone.
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CHIFFRES CLÉS 2022
192  acteurs culturels soutenus,
39 établissements d’enseignements artistiques soutenus (7 995 élèves),

60 établissements scolaires concernés par l’éveil musical en milieu scolaire, 
26   kms d’archives conservées, 147 mètres linéaires d’archives entrés en 2022,

350 m3 de collections archéologiques, 
102 bibliothèques au sein du réseau départemental. 

La sauvegarde et la promotion de la culture concourent directement à de nombreux objectifs de
Développement Durable. Le Vaucluse bénéficie d’une large offre culturelle et patrimoniale d’une
diversité et richesse remarquables, des sites antiques à la création de spectacles vivants
contemporains, qui contribuent fortement à l’attractivité du territoire.
Le Département intervient au plus près des territoires pour rendre accessible et transmettre
toutes ces richesses à l’ensemble des Vauclusiens et des nombreux visiteurs. Il met ainsi en œuvre
des politiques pour préserver, valoriser et soutenir des projets culturels, accompagner les acteurs
locaux et favoriser la mise en réseau.

LA LECTURE PUBLIQUE

Le Département soutient un réseau de 102 bibliothèques (informations, conseil et assistance, prêt
de documents, formation des acteurs de terrain, dispositif de subventions) pour promouvoir la
lecture, l’écriture et la lutte contre l’illettrisme. En 2022, le dispositif « Tous à la page » proposé aux
collèges a remporté un franc succès et a mobilisé 90 classes (collégiens et enseignants) sur des
ateliers d’écriture avec le concours des associations partenaires Vauclusiennes.

• 61 bibliothèques bénéficient de l’offre « Vivre connectés »
représentant 1 986 abonnés,

• 2 Conseillers Numériques recrutés intervenant sur de la
médiation numérique au sein des bibliothèques du réseau
départemental.

Projet d’extension du site central de Sorgues pour
offrir un service modernisé auprès des
bibliothèques du réseau.

Chiffres 
clés

Perspectives 
2024
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• 66 221 visiteurs sur le site archives.vaucluse.fr
(31/12/2022),

• 2 355 visiteurs tous publics, 1 754 scolaires et 1 120
lecteurs aux Archives départementales,

• 13 communes ou intercommunalités ont bénéficié
d’aides du Département pour l’éveil musical en
milieu scolaire.

• Plan Cinéma : Création d’un fonds de soutien à
destination des sociétés de productions
cinématographiques et audiovisuelles pour promouvoir et
valoriser le territoire vauclusien,

• Révision du Schéma départemental Patrimoine et Culture
2024-2028,

• Mise en place d’un système d’archivage électronique.

35

Auditorium Le Thor © CD84 

MÉMENTO : PÔLE DES PATRIMOINES DE VAUCLUSE 

Le Département crée à travers le projet emblématique de MÉMENTO un lieu dédié au patrimoine vauclusien, ouvert au grand public et
aux acteurs culturels. Ce pôle regroupera les Archives du Département et du Grand Avignon, le service d’Archéologie et les Réserves des
musées départementaux.
Véritable lieu de ressources, MÉMENTO offrira aux visiteurs (scolaires, professionnels,
amateurs de culture, …) des espaces partagés pour des animations pédagogiques,
l’accueil de manifestations et de rencontres culturelles (salle d’exposition, auditorium) et
un espace multimédia convivial.

Les travaux de construction, démarrés en novembre 2022, intégreront des matériaux
moins impactants écologiquement et à hautes performances énergétiques : utilisation
de terre cuite, béton limité au soubassement du bâtiment, matériaux en bois privilégiés
au niveau des structures. La livraison est prévue début 2025.

SOUTIEN AUX ACTIONS CULTURELLES EN VAUCLUSE 
Le Département accompagne financièrement 192 acteurs culturels et 39 structures d’enseignement artistique dont ont bénéficié 7 995 
élèves sur l’année scolaire 2021-2022. 
Dans le cadre de la programmation culturelle, l’Auditorium Jean Moulin du Thor a accueilli 18 701 spectateurs dont 9 651 scolaires.
Le Département prépare un nouveau projet, « le Plan Cinéma », destiné à accompagner les intervenants culturels du cinéma, la
production audiovisuelle, le cinéma itinérant, les festivals cinématographiques et les interventions de médiation en milieu scolaire à
l’appui du dispositif « Mon collège au cinéma ».

SCHÉMA DÉPARTEMENTAL PATRIMOINE ET CULTURE 2024-2028
Le Département souhaite promouvoir une culture de qualité et de proximité au service de l’épanouissement de tous les Vauclusiens.
Le nouveau schéma patrimoine et culture a pour objectifs de renforcer le soutien aux opérateurs culturels Vauclusiens, valoriser le
patrimoine, conforter les associations et rééquilibrer l’offre et sa diversité sur le territoire.

Chantier de MEMENTO : Pôle des patrimoines de Vaucluse

Chiffres 
clés Perspectives 

2023 - 2024
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CHIFFRES CLÉS 2022

2 691 kms d’itinéraires de randonnées,
1 594 kms d’itinéraires VTT labellisés,

3 sites d’accueil du Centre départemental de Plein Air et de
Loisirs (CDPAL),

27 groupes scolaires accueillis dans le cadre du CDPAL, dont
17 issus de Quartier Politique de la Ville (QPV),

413 dossiers d’associations sportives soutenues.

VAUCLUSE « TERRE DE JEUX » 2024 : ce label engage le Département dans la dynamique des Jeux olympiques
et paralympiques de Paris 2024 en préparant activement cet évènement exceptionnel avec l’objectif de mettre
plus de sport dans le quotidien des Vauclusiens et de mettre en valeur le Vaucluse.
Le Vaucluse accueillera le passage de la flamme olympique le mercredi 19 juin 2024 sur plusieurs lieux
emblématiques : Ocres de Rustrel, Centre historique d’Apt, L’Isle-sur-la-Sorgue, Mont Ventoux, Théâtre antique
d’Orange, Passerelle himalayenne à Sorgues et Avignon ville-étape avec embrasement de la vasque sur le Pont
Saint-Bénézet d’Avignon.

Pour inviter le plus grand nombre à participer à cette dynamique, le Département a mis en place l’opération
« le Vaucluse se prend aux Jeux » comprenant une dizaine d’évènements sportifs couvrant diverses
thématiques (BMX, sports urbains, parasports, véloroutes en fêtes, sport au collège, semi-marathon, les
déesses du sport, breakdance, fête vos jeux, …), organisés de juin 2023 à juin 2024 et répartis sur l’ensemble du
territoire.

36
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Le sport et sa pratique favorisent la santé, le bien-être et le « mieux vivre ensemble ».
Le Département de Vaucluse assure la mise en œuvre de politiques de développement sportif (équipements,
activités, soutien au mouvement sportifs) et participe à l’éducation populaire via ses centres départementaux
de plein air et de loisirs. L’enjeu est de permettre le développement des pratiques sportives, dès le plus jeune
âge, l’accès à des équipements sportifs de proximité sur l’ensemble du territoire et de contribuer ainsi à la
cohésion sociale et l’attractivité du Vaucluse.

• 105 678 licenciés sportifs en Vaucluse (Source : INJEP-MEDES 2021),

• 37 % de licences féminines (Source : INJEP-MEDES 2020),

• 46,3 équipements sportifs, sites et espaces de sport de nature en Vaucluse pour 10 000 habitants (38,6 en Région
PACA) (Source INSEE 2021).

Chiffres 
clés

©CD84



7 - SPORTS, JEUNESSE, EDUCATION POPULAIRE
Le Vaucluse est un territoire particulièrement propice aux pratiques d’activité de pleine nature par la diversité et la qualité de ses espaces
naturels ce qui nécessite de concilier attractivité et préservation de ces sites remarquables.
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• 7 Espaces Sites et Itinéraires validés pour inscription
au PDESI,

• 100 Manifestations sportives soutenues (+23%/2021),

• 1 340 élèves ont participé à une animation dont 3
établissements scolaires classés en REP ou REP+.

• Nouvel appel à projets 2023-2026 pour accompagner
la rénovation des équipements sportifs,

• Plan d’actions « le Vaucluse se prend aux jeux »,
• Travaux de réhabilitation du Centre de Fontaine-de-

Vaucluse.

© CD84 

© CD84 

PLAN DÉPARTEMENTAL DES ESPACES SITES ET ITINÉRAIRES (PDESI)
Approuvé en mai 2021, le PDESI est un outil de développement concerté et maîtrisé des sports
de pleine nature destiné à améliorer l’accès aux activités en réponse à une demande locale et
touristique forte, tout en préservant l’environnement et la biodiversité.
L’optimisation des espaces et sites de pratiques renforce l’attractivité du territoire et sa
valorisation touristique. En 2022, 7 sites ont été validés par la CDESI (Instance de concertation
multi-acteurs mise en place et animée par le Département), préalablement à leur inscription par
le Département au PDESI.

CENTRE DÉPARTEMENTAL DE PLEIN AIR ET DE LOISIRS
En 2022, cet accueil permet de faire découvrir des sites naturels et des pratiques sportives à un
public majoritairement scolaire (escalade, spéléologie, randonnée, kayak, VTT, course
d'orientation, canyoning, …).
27 groupes scolaires ont été accueillis dont 17 sont issus de communes ayant des quartiers
prioritaires de la politique de la ville. 1 340 élèves (dont 750 collégiens) ont pu participer à au
moins une séance d’animation encadrée par un agent formé à l'éducation à l'environnement.
25 000 repas ont été servis sur l’année 2022.

SOUTIEN À LA RÉHABILITATION DES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS
Sur 2020-2022, le Département a soutenu 34 projets pour un montant total de 2,9 M€. Ces
projets permettent d’améliorer la qualité technique des équipements, de renforcer la sécurité
du public, la rénovation thermique des bâtiments sportifs et réduire leurs impacts
environnementaux. La majorité des équipements soutenus (gymnases, stades, complexes
sportifs, salles omnisport, …) sont utilisés par les collèges ou situés sur des territoires prioritaires.

© CD84 

© CD84 

Chiffres 
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CHIFFRES CLÉS 2022
• CONTRAT DÉPARTEMENTAL DE SOLIDARITÉ TERRITORIALE 2020-2022 : 27 millions €

10 % dédiés au Développement Durable,

150 communes soutenues sur la période 2020-2022.

• APPEL À PROJETS INTERCOMMUNALITÉS ET PNR 2021-2023 : 10,05 millions €

14 intercommunalités et 2 Parcs Naturels Régionaux soutenus sur la période 2021-2023.

SOUTIEN AUX PROJETS DE TRANSITION DES COMMUNES ET INTERCOMMUNALITÉS
Le Département, en tant que chef de file de la solidarité territoriale, apporte un soutien aux projets
des communes et des intercommunalités et favorise les projets qui s’inscrivent dans une démarche
de transition climatique et énergétique.

Sur la période 2020-2022 le Département a engagé 27 M€ de subventions pour soutenir des
projets communaux dont une centaine de projets liés à la transition écologique : rénovation
thermique des bâtiments (25) ou de l’éclairage public (25), installation de panneaux
photovoltaïques (2), installation de chaudière à bois (3), aménagement de pistes cyclables (5),
achat de véhicules électriques et installation de bornes (7), aménagement de parking de
covoiturage (2), désimperméabilisation et végétalisation de cours d’écoles (6), projets d’économies
d’eau (5)…

Sur la période 2021-2023, le Département soutient, pour un montant d’aide de 9,38 M€, 29 projets
portés par des intercommunalités et les Parcs Naturels Régionaux. La majorité de ces projets
intègrent fortement des critères de développement durable (construction de bâtiments
exemplaires ou rénovation thermique importante), ou contribuent à une gestion durable des
ressources (eau, déchets).

Dans le cadre du nouveau Contrat Vaucluse Ambition 2023-2026, le Département va renforcer son
appui aux projets communaux engagés dans une démarche de transition écologique et
énergétique en consacrant a minima 20% de l’enveloppe globale du Contrat, soit près de 6 M€ à
ces projets.

Végétalisation de la cours d’ école de Cabrières 

d’Avignon © Cabrières d’Avignon

Place de la fontaine de Vaugines@CAUE
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SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT POUR LA RÉNOVATION ENERGÉTIQUE (SARE) 
Depuis 2021, le Département coordonne la mise en œuvre du SARE en Vaucluse. Ce service public
permet, grâce à un réseau de conseillers et d’accompagnateurs «France Renov’» d’accompagner
gratuitement les ménages mais aussi les entreprises du petit tertiaire privé dans la rénovation
énergétique de leur logement ou local commercial. Pour ce faire, le Département mobilise des CEE ainsi
que des financements des intercommunalités Vauclusiennes.

En 2022, 4 929 ménages Vauclusiens ont été informés et guidés dans la rénovation énergétique de
leur habitation dont 466 ménages jusqu’à la définition précise de leurs travaux et de leurs modalités
de financements et 99 entreprises ont été informées.

• 4 929 ménages informés et guidés dans le cadre du SARE, 
• 582 particuliers aidés pour la rénovation énergétique de leur 

logement,
• 367 logements réhabilités pour les publics modestes dans le 

cadre du PIG.

• Poursuite du SARE jusqu’à fin 2024,
• Réflexion sur l’élaboration d’un nouveau PIG

2024-2026 davantage ciblé sur la rénovation
énergétique.

PROGRAMME D’INTÉRÊT GÉNÉRAL DÉPARTEMENTAL (PIG) 2020-2023 
Ce programme d’amélioration de l’habitat est porté volontairement par le Département pour lutter
contre l’habitat indigne, la précarité énergétique et maintenir à domicile des personnes âgées et/ou en
situation de handicap, et développer un parc locatif privé à loyers modérés.

Depuis juin 2020, 391 dossiers ont été déposés (dont 89 % concernant des ménages très modestes)
aboutissant à 367 logements réhabilités.

DISPOSITIF DE SOUTIEN AUX PARTICULIERS EN FAVEUR DE LA SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE ET DES
ÉNERGIES RENOUVELABLES (DDSE)
Le Département subventionne les travaux de rénovation thermique des logements (isolation des murs,
remplacement de fenêtres,…) et l’installation d’équipements ayant recours aux énergies renouvelables
(poêle à bois, chauffe-eau solaire,…).
En 2022, 582 ménages ont été aidés pour un montant total de 496 413 € de subvention.

Chiffres 
clés Perspectives 

2024

© CD84 

Les logements ayant bénéficié de travaux de rénovation thermique ont permis de générer un gain énergétique de 47%.
Le montant total des travaux générés par le PIG est de 9,5 M€ TTC dont 87% ont été réalisés par des entreprises implantées en Vaucluse.
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POPULATIONS
Les populations sont au cœur du Développement Durable dans ses principes d’égalité et de dignité des personnes : lutte
contre la pauvreté, accès pour tous aux soins et à la nourriture, éducation de qualité et égalité entre les sexes sont les

prérequis nécessaires à une société égalitaire et durable.

40



PLANÈTE
Protéger la planète est indispensable pour répondre aux besoins des générations actuelles et futures. Il s’agit ainsi de
préserver l’accès durable à la nourriture et à l’eau, la qualité de l’air, une biodiversité riche et pleine de ressources. Limiter
le dérèglement climatique est nécessaire pour réaliser ces objectifs et protéger les citoyens des catastrophes climatiques.

9 – PROFIL DE DÉVELOPPEMENT DURABLE DU VAUCLUSE
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PROSPÉRITÉ
Une Démarche de Développement Durable implique un développement visant une prospérité économique inclusive et
respectueuse de l’environnement. Afin d’assurer la paix et la prospérité, il convient de mettre au service de tous la
science, les technologies et l’innovation pour un développement à dimension humaine.

9 – PROFIL DE DÉVELOPPEMENT DURABLE DU VAUCLUSE
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PARTENARIAT
Le Développement Durable repose sur un nouveau système de partenariat et de solidarité. Des partenariats inclusifs
construits sur une vision commune et des objectifs communs qui placent les populations et la planète au centre, sont
nécessaires aux différentes échelles territoriales (locale, départementale, régionale, nationale, européenne, mondiale)
et impliquent l’ensemble des acteurs locaux (Collectivités, société civile et secteur privé).

9 – PROFIL DE DÉVELOPPEMENT DURABLE DU VAUCLUSE
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CHIFFRES CLÉS 2022
34 Elus (50% de femmes et 50% d’hommes),

2 398 Agents : femmes 72% , hommes 28% (31/12/2022),

930 Agents pratiquant du télétravail (+9%/2021),

144 Bâtiments dont 80 recevant du public (ERP),

1 318 313 kWh produits par les 8 collèges équipés de panneaux photovoltaïques
(-12% /2021),

199 Marchés (fournitures, services et travaux) dont 35 incluant une
clause sociale / d’insertion (24 230 heures + 82%/2021) et 20 une
clause environnementale.

L’intégration de la transition écologique et énergétique dans la gestion du patrimoine bâtimentaire
ainsi que dans le fonctionnement et les pratiques internes de la collectivité est déterminante pour
s’inscrire pleinement dans une démarche de transition efficace et cohérente, tout en favorisant
une approche qualitative au service des usagers et des agents du Département.

Afin de renforcer collectivement la démarche de transition, une Boîte à idées à destination des
agents et des élus a été lancée en mars 2023. De nombreuses pistes d’actions concrètes ont été
identifiées parmi les 500 contributions collectées. La diversité et la qualité des réponses
démontrent l’implication des agents et leur volonté de participer collectivement au sein de leur
cadre de travail au renforcement de l’engagement du Département dans une démarche de
transition.

Les principales pistes d’actions portent sur les mobilités durables, les économies d’énergies et
d’eau, le confort d’été dans les bâtiments, la gestion des déchets, la sobriété numérique et les
consommables plus durables. A noter, le Forfait Mobilité Durable, largement demandé dans la
Boîte à idées, a été mis en place dès mai 2023. Des groupes de travail se sont mis en place afin de
mettre en application les actions de la boîte à idées.

Le Département de Vaucluse va réactualiser en 2024 son Bilan d’Émissions de Gaz à Effet de Serre (BEGES) à l’échelle de son
patrimoine et de ses compétences, conformément aux obligations réglementaires. Afin de renforcer la réduction des émissions, un
plan d’action opérationnel sera redéfini et permettra de cibler une trajectoire de neutralité carbone à l’horizon 2050 (conformément
au Schéma national bas carbone).
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• Consommations de fluides 2022 par

rapport à 2019 (hors collèges) :

Electricité - 0,05 % Gaz - 4,48%
Eau - 17,7%.
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AMÉLIORATION DE L’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE DES BÂTIMENTS EXISTANTS
- Lancement en 2023 d’un nouveau marché unique d’exploitation des installations de chauffage, de production d’eau chaude

sanitaire, de ventilation et de climatisation des collèges et des bâtiments administratifs. Ce marché d'une durée de 10 ans, avec
intéressement aux économies d’énergie, consiste à améliorer progressivement l'état et les performances des installations et à réduire
significativement les consommations d’énergie (à minima 15% d'économie d'énergie pour le chauffage et 10% d’économie pour
l’électricité sur la durée du marché).

- Remplacement des chaudières les plus énergivores avec un objectif de renouveler 19 chaufferies de collèges d’ici 2028 par des
systèmes hybrides « pompe à chaleur-chaudières au gaz à hautes performances énergétiques ». Entre 2019 et 2022, 10 chaufferies ont
été rénovées.

- Nouveaux bâtiments : Mémento, nouvelle MDPH et extension du
bâtiment du service Livre et Lecture,

- Opérations de réhabilitation : collèges de Bédarrides, Védène,
Cabrières-les-Avignon, Sorgues ; EdeS de Bollène ; site LIMBERT et
CDPAL,

- Marché de performance énergétique globale expérimentation
(collège Doche à Pernes-les-Fontaines),

- Gestion directe par le Département des contrats de fournitures
électricité et gaz des collèges.

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE DES BÂTIMENTS

Le Département a engagé une dynamique de transition énergétique de ses bâtiments, en particulier pour ses 71 bâtiments soumis aux
exigences du Décret Tertiaire qui fixe un objectif de - 40% de consommation énergétique pour les bâtiments de plus de 1 000 m2 d’ici
2030. La transition énergétique poursuit 3 principaux objectifs : réduire les consommations d’énergie, faire face à la hausse des coûts de
l’énergie, consommer et produire des énergies renouvelables.

EDeS d’Apt © CD84 

NOUVELLES CONSTRUCTIONS ET TRAVAUX DE RÉNOVATION THERMIQUE DANS LES BÂTIMENTS
DÉPARTEMENTAUX
Construction exemplaire en 2022 d’un nouvel Espace départemental des solidarités à Apt labellisé
« Bâtiment Durable Méditerranéen » niveau bronze. Ce bâtiment de 1 845 m², de conception
bioclimatique à haute performance énergétique, bénéficie de matériaux biosourcés (construction en
bois/isolation chanvre, coton et lin), d’une pompe à chaleur Air/eau, de brises soleil orientables pour
le confort d’été et produira de l’électricité photovoltaïque en toiture (108 m² de panneaux).
Ce bâtiment inauguré en 2023, qui fusionne les 2 anciens EDeS d’Apt est d’une grande qualité
architecturale et assure un accueil très qualitatif pour les usagers et un cadre de travail moderne et
fonctionnel pour les agents.

Chiffres 
clés

Perspectives 
2024
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• Equipement du nouvel EDeS d’Apt : 72 panneaux , 119 m² en autoconsommation et revente,
• Etude en cours pour l’agence routière de Carpentras : 2 930 m² de panneaux sur le bâtiment

et les ombrières du parking (650 Mwh revente de l’électricité),
• Lancement d’une opération pour l'installation de panneaux photovoltaïques en

autoconsommation sur 20 bâtiments du Département avec un potentiel de 3 GWh en
partenariat avec ENEDIS.

A noter, le nouveau marché de fourniture d’électricité comprend 100% d’électricité verte.

Cette charte implique le déploiement d’actions concrètes :
• Gestion des routes départementales : 524 tonnes de déchets sauvages collectés en 2022 dont

6 tonnes de déchets plastiques et 17 panneaux de sensibilisation et prévention sur les RD les
plus fréquentées.

• Achats et utilisations raisonnés des matières plastiques :
− fournitures de bureaux : 28 % d’articles recyclés disponibles sur le catalogue,
− fontaines à eau branchées sur le réseau d’eau : 7 sites équipés en 2022.

• Cantines des collèges : très peu de matières plastiques dans les cantines des collèges grâce à
la confection sur place des repas dans l’ensemble des 34 points de restauration.

CHARTE « SUD ZÉRO DÉCHET PLASTIQUE »
Pour contribuer à préserver l’environnement, la santé humaine et la biodiversité, le Département se mobilise pour réduire l’usage et les
déchets de matières plastiques. Le Département est signataire de la charte d’engagement régionale «Sud Zéro déchet plastique» à
l’horizon 2030.

• 1 318 313 kWh d’énergie solaire produits en
2022 (8 collèges équipés de 8 860 m² panneaux
photovoltaïques),

• 6 tonnes de déchets plastiques sauvages
collectés aux abords des RD.

• Sur la période 2024-2028 : installations de panneaux
photovoltaïques en autoconsommation sur 20 bâtiments et
objectif de couvrir 30 % de la consommation totale d’énergie
de la collectivité,

• Marché électricité : 100% d’électricité verte.

Chiffres 
clés

Perspectives 
2024

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE DES BÂTIMENTS
Production et consommation d’énergie renouvelable
Au-delà des 8 collèges publics équipés en 2017 de panneaux photovoltaïques, le Département augmente sa production d’énergie
renouvelable en 2023 :

Collège Rosa PARK (Cavaillon) © CD84 
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Télétravail 2022 :
• 930 agents en télétravail (852 agents en 2021), soit 38,78% (base

2 398 agents),

• 1 à 2 jours télétravaillés/semaine,
• Estimation de 1,96 million de km évités grâce au télétravail soit

une économie de 427 T CO2 équivalent.

• Développement des outils de travail à
distance (visioconférence, documents
partagés, …),

• Poursuive la dématérialisation des
échanges en interne et externe.
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contraintes d’éloignement et de mobilité. Fin 2022, 930 agents en bénéficient, le télétravail est
un levier important pour réduire l’impact carbone des déplacements domicile-travail des
agents.
Les nouvelles pratiques de travail qui ont pu se développer grâce aux démarches de
dématérialisation mises en œuvre au sein de la collectivité et au développement d’applications
dédiées, entrainent également une nécessaire réflexion sur la sobriété numérique liée aux usages
et outils numériques.

MODERNISATION DES SERVICES
Dans l’objectif d’améliorer l’efficacité de l’administration au sein des services et auprès des usagers, le Département déploie un
ensemble de solutions numériques pour simplifier, fluidifier, harmoniser les démarches et concourir à limiter leurs impacts
écologiques dont la consommation du papier.
Gestion Electronique des Documents (GED) : Au-delà de la gestion en ligne des demandes des usagers, le logiciel mis en place
« GENESIS » permettra de dématérialiser totalement la classothèque de la MDPH.

TÉLÉTRAVAIL
Ouvert à tous les cadres d’emploi dont le poste est compatible avec cette pratique, le télétravail devient en 2022 une modalité
d’organisation durable du travail au sein du Conseil départemental. Un protocole d’accord et un règlement encadrant le télétravail
ont été adoptés avec pour objectifs d’améliorer et de moderniser les conditions de travail, de diminuer l’empreinte environnementale
des déplacements domicile-travail, de mieux équilibrer vie professionnelle/privée et de réduire les

Chiffres 
clés

Perspectives 
2024

Gestion Electronique des courriers (GEC) : Logiciel « ELISE » mis en place à l’automne 2022, dématérialise la gestion
des courriers ce qui représente sur les 6 premiers mois de l’année 2023 environ 11 000 courriers.
Parapheur électronique : Dès l’automne 2023, l’outil « iXPARAPHEUR » sera déployé pour les signatures des marchés
publics et des conventions avec les différents partenaires du Département.
Dématérialisation des frais de déplacements : depuis juillet 2023 pour les 272 assistants familiaux et fin 2023 pour
tous les agents.
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18 532 kms domicile-travail réalisés en covoiturage (via la
plateforme Klaxit) /186 agents (2 T CO2 équivalent évités),

129 agents bénéficiaires de la prise en charge de
l’abonnement transport en commun,

323 véhicules légers ayant parcourus 3,9 millions de kms,

36 véhicules basses émissions, dont 31 électriques
(+19%/2021),

17 vélos à assistance électrique (+88%/2021),

25 sites équipés de bornes de recharge électrique (49
bornes).

• Augmentation à 75% de la prise en charge de
l’abonnement transport en commun dès
septembre 2023,

• Relance du Plan de déplacement des agents,
• Renforcement du rythme de renouvellement

de la flotte par des véhicules électriques.
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MOBILITÉ DURABLE
DOMICILE-TRAVAIL  :  FORFAIT MOBILITÉ DURABLE (FMD) 
Dans l’objectif d’accompagner ses agents dans la transition écologique et énergétique de leurs déplacements domicile-travail, le
Département a mis en place au 1er mai 2023 le Forfait Mobilité Durable. Il prend en compte les déplacements en vélo, trottinette,
covoiturage ou recourant à un service d’autopartage (si véhicule à faibles émissions). Il permet une indemnité maximale de 300 €/an et
constitue une incitation pour changer de mode de transport et s’orienter vers l’écomobilité. Le forfait est cumulable avec le
remboursement de l’abonnement transport en commun.

Au 31 août 2023, 162 agents ont déclaré se rendre au travail en vélo ou en covoiturage
représentant 4 405 trajets dont 87% à vélo et 13 % en covoiturage.

VILLAGE MOBILITÉ DURABLE
Lors de la semaine européenne de la mobilité, un village « Mobilité Durable » a été
organisé pour les agents sur le site de l’Archevêché le 6 octobre 2022. Une douzaine
d’ateliers a été proposée pour informer, faire découvrir ou tester des modes de
déplacements alternatifs à la voiture individuelle : atelier réparation vélo, test VAE,
information abonnement transports en commun, covoiturage, écoconduite, voiture
électrique, ….

DÉPLACEMENTS PROFESSIONNELS : VERDISSEMENT DE LA FLOTTE DE VÉHICULES
Pour réduire l’impact Carbone et la pollution de l’air liés aux déplacements professionnels
des agents, le Département poursuit en 2022 le remplacement de ses véhicules
thermiques par 10 nouveaux véhicules électriques et déploie 8 nouveaux vélos à
assistance électrique.

Chiffres 
clés

Perspectives 
2023-2024
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POPULATIONS
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PLANÈTE
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PROSPÉRITÉ
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